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FICHE D’INFORMATION
CONTRAT CAPITAL OBSÈQUES

« Capital Obsèques » est un contrat d’assurance décès vie entière à souscription
individuelle assuré par la Mutuelle D&O, régie par l’article L.221-2-II du Code de la
Mutualité, comportant également une garantie assistance, souscrite auprès de
Mondial Assistance – entreprise régie par le Code des Assurances.

� Le contrat garantit au(x) bénéficiaire(s) désigné(s) en cas de décès du participant, le paiement du
capital et comporte une garantie assistance.

� Le contrat « Capital Obsèques » n’est pas un contrat d’épargne. Il ne comporte donc pas de garantie en
capital au moins égale aux sommes versées, nettes de frais.

� A l’issue de chaque exercice civil, la Mutuelle D&O établit le compte annuel de résultat des adhésions à
« Capital Obsèques ». Celui-ci enregistre les débits et crédits relatifs à ces adhésions. Le Conseil
d’administration de la Mutuelle détermine sur la base de ce compte et de la législation en vigueur le taux
de participation aux bénéfices à distribuer, étant précisé que le minimum légal de participation aux
résultats prévu à l’article D212-1 du Code de la Mutualité est fixé à 90 % des excédents techniques et
85 % des excédents financiers. Cette participation entraîne la majoration du capital garanti des
membres participants dont les adhésions n’ont pas fait l’objet d’un rachat ou d’une réduction.    

� Le contrat comporte une faculté de rachat sous certaines conditions. Le rachat met fin à l’adhésion, et
les sommes sont versées par la Mutuelle dans un délai de 15 jours ouvrés (voir paragraphe « valeur de
rachat » : article 7).

� Le contrat prévoit les frais suivants :
- Frais à l’entrée et sur versement : les frais sur versement sont exprimés en pourcentage de la

cotisation propre à cette garantie, elle-même en fonction de l’âge du participant à l’adhésion, et
fixés à 15 %.

- Frais à l’entrée : néant.
- Frais en cours de vie du contrat : néant.
- Frais de sortie : 5 % de la provision mathématique en cas de rachat. 
- Autres frais : néant.

� La souscription à ce contrat Capital Obsèques dépend notamment de l’âge du participant au moment de
l’adhésion, du montant du capital choisi, de la situation patrimoniale du participant, du régime fiscal en
vigueur et des caractéristiques du contrat choisi.
Le participant est invité à demander conseil auprès de la Mutuelle.

� Le participant désigne le ou les bénéficiaires dans la fiche “Désignation de bénéficiaire(s)” et peut
ultérieurement modifier la désignation par acte sous seing privé ou authentique (voir le document
« Désignation de bénéficiaire »).

Cet encadré a pour objet d’attirer l’attention du participant sur certaines dispositions
essentielles du contrat. Il est important que le participant lise l’intégralité de la fiche
d’information et pose toutes les questions qu’il estime nécessaires avant de signer le bulletin
d’adhésion.
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1 - DÉFINITION
« Capital Obsèques » est un contrat d’assurance décès vie entière. Il garantit aux bénéficiaires désignés le
paiement d’un capital au moment du décès du participant. Le « Capital Obsèques » est destiné à financer les
obsèques du participant. Ainsi ce capital peut être versé à la personne physique ou à l’organisme de Pompes
Funèbres ayant pris en charge ses obsèques à hauteur des frais engagés, le solde éventuel étant versé au
bénéficiaire désigné. 

Il prévoit également un certain nombre de services d’assistance définis dans la convention assistance.

Peut adhérer à « Capital Obsèques » toute personne résidant en France Métropolitaine et dans les DOM. 
En revanche, les prestations d’assistance s’appliquent uniquement en France Métropolitaine.

Sauf dérogations définies au bulletin d’adhésion, les dispositions prévues au règlement de la Mutuelle D&O
s’appliquent à la garantie « Capital Obsèques ».

2 - ÂGE LIMITE D’ADHÉSION
Le participant doit être âgé de 40 ans au minimum et de 80 ans au maximum dans l’année civile de l’adhésion.

3 - CAPITAL ASSURÉ
A l’adhésion, le participant choisit un capital garanti parmi les montants suivants : 2 000 €, 4 000 €, 6 000 €, 8 000 €
ou 10 000 €.

Plusieurs adhésions à « Capital Obsèques » peuvent être souscrites pour un participant donné mais les
engagements de Mutuelle D&O sont plafonnés à 10 000 € à la souscription pour l’ensemble des capitaux garantis
sur un même participant.

4 - DATE D’EFFET DE L’ADHÉSION
L’adhésion prend effet le premier jour du mois civil qui suit la date de réception par la Mutuelle D&O du dossier
d’adhésion (bulletin d’adhésion signé et dûment rempli avec capital souscrit et bénéficiaire(s) désigné(s),
autorisation de prélèvement sur compte bancaire ou postal, relevé d’identité bancaire ou postal). Cette date figure
dans le certificat d’adhésion.

La garantie s’applique dès la date d’effet mentionnée au certificat d’adhésion en cas de décès par
accident, et six mois plus tard en cas de décès par maladie.

Si le participant décède par maladie pendant ce délai de stage, le capital assuré est égal à l’ensemble des
cotisations versées par le participant jusqu’au jour de son décès.

Par accident, il faut entendre une atteinte corporelle, non intentionnelle de la part du participant, et provoqué
exclusivement par un évènement extérieur, imprévu et soudain. Ne sont pas considérées comme accident, les
atteintes organiques qualifiées par le langage médical (accident cardio-vasculaire et accident vasculaire
cérébral notamment) ainsi que les atteintes corporelles survenues au cours d’une intervention chirurgicale,
sauf si celle-ci intervient dans les suites immédiates et directes d’un accident tel que défini ci-dessus.

5 - DURÉE DE L’ADHÉSION ET MONTANT DE LA COTISATION
L’adhésion au contrat « Capital Obsèques » est réalisée pour la vie entière de l’assuré sauf en cas de non
paiement des cotisations, de rachat ou de mise en réduction des capitaux assurés.

Le montant de la cotisation est fixé pour la vie entière en fonction du capital choisi et de l’âge du participant à la
date d’effet de l’adhésion. Il s’agit de l’âge dans l’exercice d’assurance, évalué par différence de millésimes entre
l’année civile de l’adhésion et l’année de naissance. Le montant n’augmentera pas en fonction de l’âge du
participant pendant toute la durée du contrat.

L’adhésion du conjoint ou du partenaire d’un PACS ou du concubin démontrant cette qualité depuis deux
ans au moins avant l’adhésion (sur présentation des pièces mentionnées à l’article 12), postérieure ou
simultanée à celle du participant ouvre droit à une réduction de sa cotisation de 15%.

6 - PAIEMENT DE LA COTISATION
La cotisation prélevée au titre de l’adhésion est affectée pour une partie à la garantie obsèques et pour une partie
à la garantie assistance.

Elle est payable par prélèvements automatiques trimestriels à terme à échoir sur le compte bancaire ou postal du
participant.

Le montant de la cotisation est indiqué dans le certificat d’adhésion. A titre indicatif, le tableau en annexe indique
le montant annuel cumulé sur les huit premières années pour un capital de 2 000 € en fonction de l’âge du
participant à l’adhésion.

En cas de non paiement des cotisations, dans un délai de 10 jours après la date d’échéance, une lettre
recommandée sera adressée au participant. Elle l’informera qu’à l’expiration d’un délai de 40 jours, à dater de
son envoi, le défaut de paiement à la Mutuelle D&O de la cotisation due entraînera :
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- la résiliation de l’adhésion.
- la mise en rachat  ou en réduction, conformément aux dispositions des articles 7 et 8.

7 - VALEUR DE RACHAT
Le Participant peut demander le rachat de son contrat. 

Les valeurs de rachat minimales au terme de chacune des 8 premières années de l’adhésion sont données en
annexe à la présente en euros pour chaque âge du participant à l’adhésion, pour une garantie obsèques
minimale de 2 000 €.

Les valeurs de rachat sont exprimées brutes de prélèvements sociaux et fiscaux. Elles ne tiennent pas compte de
la participation aux résultats définie à l’article 9.

A tout moment, le participant peut demander par écrit à la Mutuelle D&O la communication de la valeur de rachat.
Une note technique décrivant les modalités de calcul des valeurs de rachat sera jointe au certificat d’adhésion.

Dans les 15 jours suivant la réception par le Centre de Gestion de la Mutuelle D&O d’un courrier daté et signé du
membre participant demandant le rachat accompagné de l’original du Certificat d’adhésion et de toute pièce
justificative requise par l’Administration fiscale, la valeur de rachat est versée au participant. 

A l’issue de cette opération, la Mutuelle D&O est libérée de tout engagement à l’égard du participant. 

8 - VALEUR DE RÉDUCTION
Le participant peut cesser le paiement des cotisations : la demande doit être faite à la Mutuelle D&O.

A compter de la mise en réduction, le participant n’aura plus de cotisations à payer, mais son capital assuré sera
recalculé en fonction de la valeur de rachat de l’adhésion et de l’âge du participant au moment de la réduction.

Le participant peut demander la mise en réduction de son contrat, sous réserve que la valeur de réduction soit
suffisante (voir dernier alinéa ci-dessous).

La mise en réduction entraîne la fin de la garantie assistance et n’ouvre plus droit à la participation aux résultats
définie à l’article 9. 

Les valeurs de réduction minimales au terme de chacune des 8 premières années de l’adhésion seront
communiquées en même temps que le certificat d’adhésion.

Les modalités de calcul de la valeur de réduction sont déterminées dans une note technique communiquée en
même temps que le certificat d’adhésion.

Lorsque la valeur de réduction est inférieure à la moitié du Plafond Mensuel de la Sécurité sociale en vigueur, la
Mutuelle D&O se réserve la possibilité de substituer d’office le rachat à la réduction.

9 - PARTICIPATION AUX RÉSULTATS
A l’issue de chaque exercice civil, la Mutuelle D&O établit le compte annuel de résultat des adhésions à « Capital
Obsèques ». Celui-ci enregistre les débits et crédits relatifs à ces adhésions. Le Conseil d’administration de la
Mutuelle détermine sur la base de ce compte et de la législation en vigueur le taux de participation aux bénéfices
à distribuer. Cette participation entraîne la majoration du capital garanti des membres participants dont les
adhésions n’ont pas fait l’objet d’un rachat ou d’une réduction.

Conformément aux dispositions de l’article L223-19-1 du Code de la Mutualité, le bénéfice de la revalorisation du
capital garanti intervient à compter du premier anniversaire du décès du membre participant, jusqu’à la réception
des pièces nécessaires au paiement mentionnées à l’article 12.

10 - INFORMATIONS
En application de l’article L223-21 du Code de la Mutualité, le Centre de Gestion de la Mutuelle D&O adresse à chaque
membre participant une fiche de situation arrêtée au 31 décembre de l’exercice précédent, comportant mention :

- du capital garanti,
- de la valeur de rachat,
- des cotisations déjà versées, 
- de la valeur de réduction.

11 - DROIT DE RENONCIATION
Le participant a la possibilité de renoncer à son adhésion dans les 30 jours calendaires révolus suivant la
réception de son bulletin d’adhésion. 

Pour exercer ce droit, il suffit d’adresser au Centre de gestion de la Mutuelle D&O « Capital Obsèques »
28 039 CHARTRES Cedex une lettre recommandée avec accusé de réception rédigée comme suit :
« Je soussigné, M. ………. (nom, prénom, adresse), renonce à mon adhésion à « Capital Obsèques » n° ……
( n° de contrat) que j’ai signée le …/…/…. 

(Si les cotisations ont été perçues) Je demande le remboursement intégral des sommes versées.

Le …/…/… (date de renonciation et signature)».
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La renonciation entraîne la restitution par la Mutuelle D&O des sommes versées dans un délai maximal de 30
jours suivant la réception de la lettre recommandée. La renonciation entraîne l’annulation de l’adhésion. La
Mutuelle D&O est alors délivrée de tout engagement présent et futur à l’égard du membre participant.

12 - PAIEMENT DU CAPITAL GARANTI
Le paiement du capital garanti est effectué après réception des documents suivants :

- un extrait de l’acte de décès,
- l’original du certificat d’adhésion,
- un écrit du médecin ayant constaté le décès,
- pendant les six premiers mois suivant l’adhésion, toutes pièces justificatives prouvant le décès accidentel 
(procès verbal de la police ou de gendarmerie),

- s’il s’agit du conjoint : une copie du livret de famille (ou un extrait d’acte de naissance avec mention 
marginale),

ou une copie du contrat de pacte civil de solidarité (PACS),

ou deux justificatifs de la qualité de concubins ;  preuves du domicile commun au moment du décès
notamment par la production des pièces suivantes : quittance EDF, facture Télécom, bail commun,
attestation d’assurance.

Ces documents doivent être adressés au Centre de Gestion de la Mutuelle D&O « Capital Obsèques »,
28 039 CHARTRES Cedex. 

Si une entreprise de pompes funèbres est désignée comme bénéficiaire, le capital assuré lui sera versé à
concurrence du montant de sa facture, le solde éventuel étant versé au second bénéficiaire désigné.

Le Centre de Gestion de la Mutuelle D&O procède au versement du capital dû dans un délai de 15 jours suivant
la réception du dossier complet. Au-delà du délai d’un mois suivant la réception du dossier complet le capital non
versé produit de plein droit intérêt au taux légal majoré de moitié durant deux mois puis, à l’expiration de ce délai
de deux mois, au double du taux légal.

13 - EXCLUSIONS
Ne donnent pas lieu à garantie « Capital Obsèques » et n'entraînent aucun paiement à la charge de la
Mutuelle, les conséquences : 

• d’un suicide s'il se produit au cours de la première année de l'assurance,

• du meurtre par le bénéficiaire,

• d’usage de stupéfiants et consommation abusive de produits pharmaceutiques (absence ou non respect
d’ordonnance médicale),

• de faits de guerre, sous réserve des conditions qui seraient déterminées par la législation à intervenir
sur les assurances sur la vie en temps de guerre, attentats, mouvements populaires,

• le risque de décès résultant d'un accident d'avion n'est garanti que si le Participant décédé se trouvait à
bord d'un appareil pourvu d'un certificat valable de navigabilité et conduit par un pilote possédant un
brevet valable, le pilote pouvant être le participant lui-même,

• les conséquences d'accident survenu au cours de compétitions, démonstrations aériennes, acrobaties,
raids, tentatives de records, vols sur prototypes, vols d'essais, sauts effectués avec des parachutes
non homologués et les vols effectués avec un deltaplane ou un engin ultra léger motorisé (ULM) ou tout
autre matériel équivalent.

14 - DROIT DE RECTIFICATION
Conformément à la loi Informatique et Liberté n°78-17 du 6 janvier 1978, le Participant dispose d’un droit d’accès
et de rectification pour toute information le concernant sur les fichiers de la Mutuelle. Le participant pourra à tout
moment, s’il le désire, demander à la Mutuelle l’arrêt des échanges de données le concernant.

15 - PRESCRIPTION
Toutes actions dérivant du bulletin d’adhésion sont prescrites par deux ans à compter de
l’évènement qui y donne naissance. La prescription est portée à dix ans lorsque le bénéficiaire
n’est pas le participant.

16 - L’AUTORITÉ DE CONTRÔLE
La Mutuelle D&O est soumise au contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel (ACP) 61 rue Taitbout 
75 009 PARIS.
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Exemple :

Après avoir cotisé 2 ans à Capital Obsèques, vous souhaitez renoncer à votre contrat souscrit à l’âge
de 65 ans pour un capital de 2 000 €. Nous vous reverserons alors la somme de 134,25 € et
clôturerons définitivement votre contrat.

ANNEXE :

COTISATIONS ANNUELLES CUMULEES ET VALEUR DE RACHAT SUR LES HUIT PREMIERES
ANNEES POUR UN CAPITAL DE 2 000 €
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GROUPE D&O
174 rue de Charonne
75128 Paris cedex 11

du lundi au vendredi de 8h30 à 18h15

www.groupe-do.fr
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